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65 - ORGANISATION DES ACTIVITÉS EXTRASCOLAIRES SUR LE
TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN

HARMONISATION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DES ACTIVITÉS
MERCREDIS LOISIRS ET DES VACANCES SCOLAIRES

Dans le cadre de la nouvelle organisation scolaire sur 4 jours, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a
passé  un nouveau  marché,  pour  la  gestion  et  l’animation  des  activités  de loisirs  sans  hébergement
(ALSH), relatif aux activités périscolaires et extrascolaires avec la fédération d’éducation populaire, les
Francas de la Manche et le Club Loisirs de Tourlaville, notifié le 22 juillet 2022.

Dans un souci d’harmonisation de l’offre proposée aux familles de Cherbourg-en-Cotentin, le cahier des
clauses techniques particulières (CCTP) du marché prévoyait la rédaction par le prestataire retenu d’un
règlement intérieur des ALSH des mercredis loisirs et des vacances scolaires.

Ce règlement unique et commun à l’association « Les Francas de la Manche » et au « Club Loisirs de
Tourlaville » attributaires et mandataires du marché, fixe les modalités d’inscription, de réservation et de
facturation des familles, les règles de vie durant ces temps d’activités et diverses informations liées à ces
ALSH.

Pour  rappel,  les  tarifs  de  ces  ALSH  ont  également  fait  l’objet  d’une  harmonisation  adoptée  par  la
délibération n° DEL2022_154 lors du conseil municipal du 30 juin 2022.

Vous trouverez en annexe de cette délibération le projet de règlement intérieur des ALSH des mercredis
loisirs et des ALSH des vacances scolaires.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Considérant la démarche d’harmonisation des politiques publiques engagée par la commune nouvelle,

Le conseil municipal est invité à adopter le projet de règlement intérieur de l’accueil des mercredis et des
vacances.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 23h08 Nombre de votants : 55

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 2
S. KRIMI, JM. MAGHE

NPPV : 1
B. LEFRANC

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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